Séance du 08 Septembre 2004

L'an deux mil quatre le huit septembre à dix-huit heures quinze le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  1er septembre  2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT,  M. DEBEAULIEU, Mme TUILLIERE, M. HARDY - M BRUNET,  
Absents  M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER, M. GUILLIEN - Mme GUILBAUD,

Absents excusés : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Création d’une commission d’appel d’offre


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’élire une commission d’appel d’offre selon l’article L2122 du code des marchés publics..

Trois personnes se sont portées candidates pour cette commission

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Nomme la commission d’appel d’offre suivante 

· Président : Gérard LIOT

· 3 membres :
 Mme JUBIEN Monique - M. DEBEAULIEU René - Mme TUILLIERE Chantal

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 

**********

Permis de construire pour le centre socioculturel à Vadalle


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire d'effectuer une demande de permis de construire pour la création du centre socioculturel à Vadalle.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· de confier à Monsieur GOUEDO Olivier – Architecte DPLG demeurant 6, Place de la Marne 16000 ANGOULEME l'élaboration du dossier de demande de permis de construire pour la création du centre socioculturel à Vadalle.

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires pour l’instruction de ce permis de construire

**********

Certificat d’urbanisme de Monsieur VISSAC Stéphane pour les parcelles B1491 et B1492


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  le recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet, formé par  Monsieur VISSAC Stéphane dans le cadre de son certificat d’urbanisme déposé pour les parcelles B 1491 et B 1492. 

Après en avoir délibéré le conseil Municipal considérant que :

· le bien fondé des arguments de Monsieur VISSAC développés dans sa demande de recours gracieux

· l’intérêt pour la commune d ‘AUSSAC-VADALLE du projet de six logements privatifs

· émet un avis favorable sur la demande de recours gracieux sous réserve de la stricte application du projet prévu initialement concernant l’implantation de six maisons privatives et des travaux d’accès à la charge exclusive du demandeur

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 

**********

Participation aux frais de fournitures de matériaux pour l’entretien de la voirie communale

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  que l’entretien de la voirie communale peut dans certain cas être réalisé par des particuliers sous leur stricte responsabilité. En l’espèce les cas connus à ce jour consistent à un apport de matériaux calcaire afin de combler les « trous ».

Afin de participer aux frais d’achat des matériaux, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’accepter le principe de ces travaux à condition d’établir une convention préalable avec la personne concernée.

Après en avoir délibéré le conseil Municipal décide :

· Que dans le cadre où des travaux d’entretien sont réalisés sur la voirie communale par un particulier la commune participerait à la fourniture de matériaux sous réserve d’une convention préalable.

· autorise Monsieur le Maire à signer les conventions préalables  nécessaires 

**********

Tarifs des repas des enfants fréquentant l’école primaire de Vadalle

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  d’augmenter le prix du repas demandé au familles fréquentant l’école primaire de Vadalle comme l’autorise l’arrêté préfectoral du 10 juin 2004.


Il propose de demander à Monsieur le Préfet une dérogation autorisant une majoration supplémentaire des tarifs applicables.

Après en avoir délibéré le conseil Municipal  :

· Décide d’augmenter le prix du repas des familles fréquentant l’école primaire suivant le prix fixé par l’arrêté préfectoral 

· Autorise Monsieur le Maire à demander une dérogation autorisant une majoration supplémentaire des tarifs.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération.

**********

Prise en charge des travaux connexes aux opérations de remembrement

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  le récapitulatif des travaux à réaliser lors de l’opération du remembrement selon les tableaux n°1 et 2 ci joints.

Après en avoir délibéré le conseil Municipal  :

· Décide que la commune prenne en charge les travaux mentionnés aux tableaux n°1 et 2 joint à cette délibération.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération

**********

Echange de parcelle avec Monsieur ALLARD  Michel
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal  qu’il est nécessaire de prendre une délibération concernant un échange de parcelle avec Monsieur ALLARD Michel domicilié « Couziers » 16330 VARS.

Cet échange concerne les parcelles :

* C 547


ALLARD Michel
9a 65ca

* C 548 (une partie)

Commune

21a 41ca


Monsieur ALLARD Michel aura un droit de passage de 4 mètres de large en bordure du reste de la parcelle C 548.

Après en avoir délibéré le conseil Municipal  :

· Accepte l’échange ci-dessus avec Monsieur ALALRD Michel

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération

**********

Chemins et haies à créer lors des opérations du remembrement

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal  que lors de l’opération de remembrement, il est nécessaire de créer des nouveaux chemins. 

Il leur présente le tableaux n°1 ci-joint à cette délibération.

Après en avoir délibéré le conseil Municipal  :

· Donne un avis favorable sur les chemins et haies à créer

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération.

**********

Chemins à supprimer lors des opérations du remembrement

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal  que lors de l’opération de remembrement, il est nécessaire de supprimer des chemins. 

Il expose les plans ci-joints et explique que pour supprimer les chemins soulignés en rouge, il est nécessaire d’inclure les parcelles A403 A366 et A367 dans le périmètre du remembrement.  Ainsi les parcelles inclues, les chemins peuvent être supprimés

Après en avoir délibéré le conseil Municipal  :

· Donne un avis favorable sur la proposition de Monsieur le Maire

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération.

**********

DM n°3 : Ouverture de crédit
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	023
	023
	
	
	Virement à section investissement
	+ 848.00

	
	
	
	
	
	

	21
	2188
	6
	
	Acquisitions
	+ 848.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	021
	021
	000
	
	Virement de la section fonctionnement
	+ 848.00

	
	
	
	
	
	

	013
	6419
	
	
	Remb.sur rémunér.personnel
	+ 848.00

	
	
	
	
	
	


**********

DM n°4 : Virement de crédit
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2188
	6
	
	Acquisitions
	291.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2183
	38
	
	Matériel Informatique
	-245.00

	23
	2313
	34
	
	Eglise d'Aussac
	-46.00

	
	
	
	
	
	


Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	



	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	ABSENT


	Mme GUILBAUD


	ABSENTE

	M. GUILLIEN


	ABSENT

	M. MONTASSIER


	ABSENT

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	

	M BRUNET


	


CREDITS A REDUIRE





CREDITS A OUVRIR





COMPTES RECETTES





COMPTES DEPENSES








